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Des Palinodies. 
1 i à î 

A aucune époque de notre histoire les opinions n ont 

ét
é aussi mobiles et aussi variables qu'elles le sont deve-

 ai 
nues de nos jours. Il y a quelques années, sous la restau-

 u 
ration , on rencontrait sans doute parmi les champions du

 te 
trône et de l'autel , un grand nombre de serviteurs de

 vc 
tous les pouvoirs, de transfuges de tous les partis ; mais 

du moins alors il existait une sorte de pudeur publique
 cc 

qui protestait contre ces honteuses palinodies, et dévouait
 g{j 

au mépris les noms des renégats. Les excès de o,3 , et plus 

tard le despotisme impérial, avaient si profondément
 gc 

bouleversé toutes les intelligences que, jusqu'à un certain ^ 

point, on concevait que les hommes qui avaient traversé
 (

j
( 

ces tems d'orages et de servitude , en fussent venus à ne
 te 

plus rien croire , et à considérer la probité , la conscience
 ri 

et la fidélité aux engagemens, comme des niaiseries uni-

quement destinées à servir de frein aux classes inférieu-

res de la société. C'est, en effet, il ne faut pas craindre de JJ 

le dire , l'un des plus tristes résultats des révolutions, que
 a| 

cet athéisme universel qui s'empare des nations , leur en-
 n 

lève toute dignité morale, et les abandonne aux dégradan-
 n 

tes inspirations de l'égoïsme et de l'intérêt.
 ol 

La restauration, qui s'était imposé la tâche heureuse- j
( 

ment impossible de reconstruire un passé à jamais accom-

pli, avait encore excité cette émulation de bassesses et ^ 

de lâchetés, héritage de nos longues discordes civiles. j. 

Rencontrant à chaque pas des résistances, recueillant j
( 

partout des défiances et des haines, elle s'était imaginée 

que le plus sûr moyen de vaincre les unes et de triom-

pher des autres , c'était d'appeler au secours de ses pro-

jets rétrogrades, toutes les passions viles que trente an- £ 

nées de révolutions n'avaient que trop fait fermenter 

parmi nous. En conséquence, les restaurateurs se mirent 

a l'œuvre, et l'on vit le pouvoir entreprendre, au nom j: 

de la morale et de la religion , la démoralisation pu-

blique. 

11 n'entre pas dans le sujet que nous traitons de retra-

cer ici le tableau de cette époque d'avilissement et de men-

songe ; elle est encore trop près de nous pour que nous 

ayons pu oublier les trafics honteux qui la signalèrent et 

la recommanderont éternellement au mépris de la pos-
 s 

lérité. j 

Enfin il était devenu évident pour tous qu'un ordre de
 r 

choses, qui ne reposait que sur l'hypocrisie et la corrup-
 0 

tion , devait finir par le parjure. « 

La révolution de juillet éclata.
 e 

Nous avons indiqué ailleurs quelles en avaient été les , 

véritables causes ; nous n'y reviendrons pas. Mais nous | 

pouvons affirmer aujourd'hui, sans crainte d'être démen- , 

«s par personne, que ce qui lui valut l'assentiment t 

universel, ce fut l'espoir tant de fois déçu de voir naître , 

enûn un gouvernement vraiment national, qui abjure- ■ 

rait les traditions corruptrices de la restauration et de , 

l'empire , respecterait la dignité humaine , et ne voudrait , 

devoir sa force et son éclat qu'aux vertus publiques. 

Ce vœu de tous a-t-il été rempli ? 

C'est ici qu'il faut se donner le spectacle de la plus 

amère dérision qui ait jamais été offerte au monde.... 

Il existe en France un parti qui, depuis 40 ans, s'est 

mêlé à tous nos malheurs pour en profiter ; qui professe 
1
 impopularité et la désaffection comme maximes d'Etat , 

et le mépris des hommes comme principe de sa politique; 

qui a eu tour-à-tour des- excuses ou des apologies pour 

ous les crimes, des systèmes pour toutes les tyrannies ; 

qui se croit habile parce qu'il est pervers, profond, parce 

s'e-t ne resPecte rien, et qui, jusqu'à nos jours, ne 
est encore montré fidèle qu'au succès , à la corruption 
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°n > celui-là même oui 
^sa, en 1815 , 1 érection d'un monument expiatoire 

aux victimes de Quiberon , ce qui ne l'a pas empêché pen • 

dant les Cent-Jours, de servir le fugitif de l'Ile-d'Elbe ; ce 

suppliant que nous avons tous vu la face proslernée vers 

la terre , un rosaire et un cierge à la main mendier à force 

d'humiliations et d'affronts, un manteau de pair , dans les 

processionsde Paris.... Il est aujourd'hui gardien de l'hon-

neur militaire de la France ! 

Enfin , car cette énumération nous mènerait trop loin , 

à qui la première dignité du pays a-t-elle été offerte ? A 

qui ! à l'inévitable M.Pasquier ; à l'ancien élève de Fouclié , 

au promoteur de toutes les lois exceptionnelles de la res-

tauration ; à l'apologiste éternel de l'arbitraire ; au viola-

teur de la Charte de 1814 > à l'auteur de la loi du double 

vote.... 

C'est ainsi que les inlrigans qui nous gouvernent ont 

compris les vœux de la France de juillet et ont travaillé à 

sa moralité. 

Et puis étonnez-vous de voir la tourbe des fonctionnaires 

se ruer dans cette carrière de dégradation et de turpitude ! 

Comment en pourrait-il être autrement ? comment la foule 

des candidats à la servitude et à la corruption n'augmen-

terait-elle pas, alors que depuis 40 ans la servitude, la cor-

ruption , la bassesse , sont titrées, pensionnées et cordon-

nées. 

Aussi voyez les funestes effets de ce système d'immora-

lité: partout le découragement éclate , partout un dégoût 

amer , profond , vient étouffer les vertus publiques ; on 

n'a plus foi à rien, pas même à la liberté ; c'est à qui re-

niera ses principes, démentira sa vje ; ce qu'on exaltait 

outre mesure , il y a à peine trois ansi^ on le rabaisse au-

jourd'hui sans pitié ; ce qu'on blâmait amèrement , ce 

qu'on flétrissait sous la restauration , on l'excuse, on l'ad-

mire maintenant. En un mot , l'ancien libéralisme à pris 

la place du ministérialisme de M. de Villèle ; il poursuit 

le même système , reproduit les mêmes accusations , re-

nouvelle les mêmes actes. 

Voilà les progrès que nous avons faits ; voilà les consé-

quences que les hommes du i3 mars et de la doctrine ont 

su tirer de la révolution de juillet. 

Nous ne dirons pas, en terminant : Pauvre roi / les ar-

gus de la police y verraient peut-être une épigramme; mais 

nous ne pouvons nous empêcher de nous écrier doulou-

reusement : Pauvre , pauvre France ! ! 

P.-E. P. 

On lit dans le National : 

Les publications insultantes pour la France auxquelles 

se livre, depuis quelque tems, la Gazette d'Augsbourg, 

acquièrent une grande importance par le silence que le 

ministère observe à leur égard. Les articles de la Gazette 

d'Augsbourg sont reproduits et commentés par les feuilles 

absolutistes de Berlin , de St-Pétersbourg, de La Haye , 

et même par les journaux ministériels anglais, et comme 

nos propres feuilles officielles se taisent, il demeure éta-

bli que le ministère du i3 mars est le jouet de la diplo-

matie européenne. C'est à qui fera les meilleures plaisan-

teries sur cet amour effréné de la paix qui a conduit le 

ministère à s'aller jeter dans Ancône comme un étourdi, 

à s'engager dans une bravade qu'uu cabinet non partisan 

de la paix ne se fût pas permise. On ne conçoit rien à 

cette politique qui sacrifie Alger, où nous sommes par-

faitement établis , et va poser le pied sur un petit coin de 

l'Italie, tout exprès pour se faire prier poliment de repar-

tir. On ne voit là qu'une gageure soutenue de prouver 

dans quelles incroyables contradictions peuvent tomber 

l'ignorance et la fatuité qui se prennent pour du génie. 

On hausse les épaules , et néanmoins on se promet de bien 

profiter de cette manie de tout perdre qui possède le gou-

vernement français. On dit à M. Périer : « Vous êtes fort, 

très-fort; autrement comment pourriez-vous vous moquer 

aussi impunément des intérêts de votie pays ?» M. Périer 

n'en veut pas davantage ; il est fort. Il peut le bien , il peut 

le mal, et surtout le mal. Il donne Alger pour éprouver 

si la France se fâchera : il déshonore à Ancône le drapeau 

tricolore, pour fermer la bouche au parti du mouvement, 

qui attribuait à son seul drapeau un ascendant irrésisti-

ble. Voilà qui peut s'appeler mettre la France et les partis 

à la raison. Certes nous sommes bien sages. L'Europe esl-

res droits, et elle refuse aux réfugiés la protection des lois fran-

aises. La loi de justice et d'amour se brisa dans le tems contre la 

hambre des pairs; si l'alien-bill doit subir le même sort auprès des 

égislateurs siégeant au palais du Luxembourg ; si , pour l'honneur 

le la France et par égard pour l'infortune des émigrés , ils veulent 

iqfi'tj garantir la simple jouissance delà liberté à l'homme, ce n'est 

loint à nous d'y prononcer. 

Mais la chambre des députés a décidé qu'un Polonais est à charge 

1 la France ; dans ce cas , les réfugiés devraient donc la quitter im-

nédiatement ; ils le feraient sans hésiter si des souvenirs intimes ne 

iaient la Pologne an peuple français, et si tant de nouvelles preuves 

le sympathie fraternelle n'étaient là pour prouver l'immense diffé-

rence qui existe entre les gouvernans et les gouvernés. 

Le comité national , pénétrant avec douleur le sentiment de ses 

-ompàlriotes , prévoit le moment où ils quitteront la France , cette 

France que leur cœur appelait une seconde patrie. Le comité na-

tional prévoit, nous le répétons , qu'à la première occasion favora-

ble les réfugiés s'en iront. 

Avant ce moment, nous voulons témoigner nos remercîmens à 

tous ceux d'entre les députés qui ont repoussé par leurs votes la loi 

en question , et à tous ceux qui , sous quelque forme que ce soit , 

vouent leur noble indignation contre une pareille décision. 

Signé J. Lelewel, président du comité 

national polonais-, L. Schodsko , A. 

Przeciszewski':, A. Hluszniewicz , E. 

Rykaczewski, M. Hube, J. Zalivrski , 

V. Pietkiewicz, secrétaire -, Ch. E. 

Wodzinski , trésorier. 

On lit dans le Temps i 

Une majorité de neuf voix a accueilli la seconde lecture du bill 

de réforme. Le vote définitif est ajourné après les fêtes de Pâques. 

L'opposition tory mettra sans doute à]profitcetespace de tems pour 

obtenir la modification de l'article relatif aux électeurs à dix livres 

sterling. Lord Grey , qui paraît lié par l'engagement de ne pas créer 

de nouveaux pairs , pourrait bien se trouver forcé de consentir à un 

arragement avec la partie modérée de 1 opposition tory. La majorité 

qu'il a obtenue est presque une défaite en Angleterre, et la valeur 

numérique de cette majorité est encore soumise aux chances des 

discussions en comité général, dans lesquelles les voix par procura-

tion ne sont pas admises. Il est vrai que le ministère appellera à son 

aide tous les pairs qui se trouveut en mission diplomatique ou mili-

taire hors du royaume ; mais ceux qui ne se trouvent pas à des dis-

tances trop éloignées se sont déjà rendus à la chambre pour le vote 

de la seconde lecture , et le concours de tous les absens ne donne-

rait pas le nombre de voix voulu en Angleterre pour former une ma-

jorité véritable. 

Le ministère se verra donc forcé de composer ou de créer de nou-

veaux pairs. Son existence serait compromise si le vole définitif n'é-

tait pas le fruit d'une majorité imposante. 

La situation du ministère anglais a été tellement sentie à la bourse 

de Paris , que la nouvelle de l'adoption provisoire du bill n'a produit 

aucuneinfluence surles fonds publics. Ils ont même éprouvé un léger 

mouvement de baisse, 

On ne peut se dissimuler que le parti tory dispose d'une immense 

influence sur les plus proches alentours du roi, et que par l'influence 

des aristocraties étrangères , il jouit d'un grand crédit sur presque 

tous les souverains. Les membres qui dirigent l'opposition de la 

chambre des lords sont ceux qui composent ce fameux comité dont 

les subsides soutiennent encore le trône de Miguel , et qui trouva 

des sommes si énormes pour influencer les élections lors de la pre-

mière présentation du bill de réforme. Les hommes habiles de ce 

parti ne s'opposent plus à toute réforme , comme le fait lord Wel-

lington-, ils comptent assez sur leur habileté pour obtenir dans le 

comité de la chambre des modifications essentielles aux principales 

clauses du bill. Le refus du bill serait moins désastreux pour la cause 

de la liberté, que la réalisation de ce dessein. 

Les grandes agitations et les grandes mesures n'auront donc lieu 

qu'au moment décisif. Le vole de la séance du i4 laisse le ministère 

à peu près dans la situation où il se trouvait *, et celte situation ne 

s'améliorerait pas s'il ne déployait plus d'énergie qu'il n'en a montré 

dans ces derniers tems. Et par énergie nous entendons une création 

de pairs , à laquelle le roi a déjà consenti , mais qui trouve encoro 

des adversaires parmi les lords membres du ministère. Si lord Grey 

n'a pas la force de se mettre au-dessus de cet esprit de corps , s'il 

cède aux exigences de la vanité de ses collègues qui le poursuit jusque 

dans son cabinet , il aura compromis la cause qu'il était appelé à 

faire triompher, et sou œuvre avortée sera le signal d'une lutte nou-

velle qui finira peut-être par d'affreux désordres. 

Le comité national polonais vient de publier la note sui-
vante : -

A peine la loi contre les réfugiés étrangers, ce fameux alien-bilt , 

fut-il voté dans la séance du 9 avril 1802 , par la chambre des dé-

putés français , qu'une indignation spontanée s'éleva à la fois en 

France , eu Espagne , en Portugal . en Italie , en Allcmague et en 

Angleterre. Dirigée d'une manière toute particulière contre les Po-

lonais , ces derniers ne devraient pas peut-être partager cette indi-

gnation générale , sans s'attirer une exécution immédiate de cette 

même loi. 

Nous ne rappelons point , dans cette circonstance , les droit» de 

notre nation , parce qu'à l'époque où nous luttions les armes à la 

main et sur notre propre territoire . le ministère fi ançais avait pro-

clamé que nous étions destinés à périr. Aujourd'hui nous réclamons 

les promesses solennelles de celle même chambre des députés qui 

avait assuré 711e la nationalité polonaise ne périrait pas. Qu'a-l-elle 

I fait de cette nationalité ? Elle n'a pas protégé l'existence de nos pro-

La Tribune vient de perdre sou 4oe procès. Elle est curieuse l'his-

toire de ce 4oe procès. Un avocat, pour arrondir sa phrase , et peut-

être un peu pour servir sa cause , s'avise de raconter certains faits de 

la vie passée du roi. Un écrivain s'amuse à contester ces faits. Là-

dessus, information , saisie, réquisitoire, condamnation. Quanta 

ce qu'on nomme débats contradictoires, défense , audition de té-

moins, il eu est fait mention pour mémoire. Entre l'écrit incriminé 

et la condamnation de l'écrivain, quelque chose brille seul d'uu vif 

éclat , c'est l'éloquence du parquel. 

Voilà deux citoyens punis chacun de six mois de prison et de six 

mille fr. d'ameude pour avoir raconté dans un journal des fails à 

l'appui desquels ils invoquaient des témoignages contemporains, des 

histoires récentes, composées par des conseillers-d'Etat. Vous croyez 

qu'on leur permettra d'interroger ces témoins, de lire au moins ces 

histoires en présence du jury. Point. M. le procureur général dé-

clare que la publication des faits dont il s'agit constitue le délit d of-

fense au roi dont la personne est sacrée ; que recueillir des témoigna-

ges ou lire tout haut des documens tendant à constater (esdits laits , 

ce serait augmenter le délit ; et les juges eu décident comme le 

chef du parquet. . .. 

Kien d'illogique dans ce raisonnement. De la publication résulte 

l'offense: agrandir la cause , c'est agrandir ses ellels. Mais il fallait 

s'en tenir là. Il fallait «m démontrer la fausseté de I inculpation eu 

discutant franchement les témoignages sur lesquels
 ses

 auteurs la 

| motivent ,*iu ne pas attirer les regards du public sur des faits qu'on 

l a jugé utile de lui dérober. 



Mais voici qui est plus étrange. A peine at-il obtenu son arrê} 

Je huis-clos , que M. le procureur-général prend son essor , s'é-

lance dans les mouvcmens oratoires, use et abuse d»s ligures large-

ment, foudroyant ses adversaires que'la cour vient de bâillonner. 

« Non, Messieurs les jurés, nous n'entreprendrons pas de prouver la 

fausseté de ces coupables allégations ; nous ne dirons pas, nous n a-

vons pas besoin de dire, etc. , » et là-dessus'le parquet accumule à 

plaisir des dénégations assurément fort inutiles après l'arrêt qui en 

interdit la controverse. « Et ces accusations calomnieuses, continue 

M. Persil, vous ne les souffrirez pas: vous déclarerez coupables ceux 

qui, etc. > Nouveau mouvement ayant pour fin d'échauffer la tié-

deur du jury contre des écrivains dont on déclare les assertions faus-

ses et calomnieuses , alors qu'on leur interdit la faculté d.n démon-

trer l'exactitude. , , 
Les jurés ont adopté les conclusions du parquet. C est a mer-

veille; mais que signifie leur verdict et à quoi répoud-il? Que s est 

il passé dans leur conscience pendant qu'ils délibéraient ? Se sout-

il dit : Voici des écrivains qui ont publié des faits vrais mais dif-

famatoires; déclarons les coupahles de diffamation. Ou bien , tou-

chés des assertions contraires de M. le procureur-général , ont-ils 

jugé les faits controuvés et la publication calomnieuse? 11 résulterait 

de celte dernière hypothèse que MM. les jurés ont pensé qu ils étaient 

obligés de croire M. Persil sur parole, et que ni les témoignages vi-

vaus , ni les documens historiques ne peuvent en aucun cas préva-

loir contre MM. les gens du roi. Que si nous préférons la première 

interprétatie-n , il s'en suit que MM. Sarrut et Bascans sont coupa-

bles , non pas d'avoir publié des faits inexacts et controuvés , mais 

simplement injurieux pour le personnage historique auquel ils les 

imputent, {Journal du Commerce.) 

Tous les journaux ont retenti des persécutions auxquel-

les M. Inglada, réfugié espagnol, dont Lyon depuis long-

teins connaît les nobles infortunes, a été en butte depuis 

la révolution de juillet. On n'a pas pu lui pardonner cl a-

voirreçu les confidences des propagandistes d'août 1800, 

si bien convertis depuis à la non-intervention.— Nos lec-

teurs savent qu'il y a peu de semaines M. Inglada, au mo-

ment de quitter Paris , pour un voyage de commerce , 

éprouva d'abord mille difficultés pour obtenir un passe-

port , et qu'il fut ensuite en butte à des visites domici-

liaires plus ou moins légales, mais toutes aussi vexatoires 

que le put la police qui peut beaucoup en ce genre. En 

route, et dans la diligence, M. Inglada retrouva encore la 

police à ses côtés. A Dijon, son arrivée fut signalée par 

dépêche télégraphique , et ses démarches surveillées avec 

soin. Ses lettres lui parvenaient les unes décachetées , les 

autres reCachetées ; — mais depuis qu'il est à Lyon il n'a 

pas reçu de Paris une seule lettre, et pourtant les affaires 

dont il est chargé demandent des communications fré-

quentes et journalières. M. Inglada ne peut expliquer le 

silence de ses correspondans que par l'intervention de la 

police dans les opérations de la poste aux lettres. — Il se 

demande , et nous demandons comme lui, si c'est-là un 

commencement d'application du système dont la dernière 

loi sur les réfugiés a été le prélude ou si désormais les hom-

mes qui peuvent donner de l'ombrage aux gouvernans 

seront de nouveau soumis au régime du cabinet noir. 

Le silence que gardent les médecins sur la nature et les 

effets du choléra a fait croire généralement que c'est une 

nouvelle maladie qui est venue fondre sur nous , après 

avoir été importée récemment d'Asie en Europe. Voici 

cependant ce qu'on lit dans le Dictionnaire de Trévoux , 

édition de 1^53 : 

« Choléra ou choléra-morbus. — Dégorgement de bile fort 

subit , qui donne un grand dévoiement par haut et par 

bas, qui est si dangereux qu'on l'appelle autrement un 

îrousse-galant. Choiera , repentina bilis infrd suprdque effusto , 

dejectio simuletvomitus. Il procède d'une grande abondance 

d'humeurs bilieuses et fort âcres , qui piquent les mem-

branes des intestins et de l'estomac , et qui leur font faire 

des contractions violentes. 

» Cette maladie est ainsi appelée, à cause qu'elle fait 

sortir la bile , que les Grecs nomment kolê , fort violem-

ment ; ou parce que la matière est incessamment jetée 

hors des intestins qu'on appelait autrefois cholades. Le 

remède qu'on emploie aux Indes contre le mandechin, ou 

choléra-morbus , est d'empêcher de boire celui qui en 

est attaqué , et de lui brûler la plante des pieds. {Lett. car. 

et édif., tom. îx.) (National.) 

MAIRIE DE LA VILLE DE LTON. 

Bordereau des versemens faits à la Caisse municipale pour les mesures 

à prendre contre le choléra. 

M. Colleta , 5o f. 

- M. Roussel, notaire, pour M. Truchet, avocat, 10 

La chambre de commerce, 9,000 

Collecte de MM. B. Goiran, Bigolet et Biétrix 

aîné ; plus quelques souscriptions pour le 

cas d'invasion de la maladie , et divers dons 

d'effets mobiliers , 343 f. 95 c. 

M. Bruyn , notaire, pour M. Bruno Faure, 100 

g,5o3 f. g5 c. 

Précédemment, 18,154 f. 80 c. 

Total à ce jour, 37,658 f. 75 c. 

Troisième liste des dons faits pour préserver ou traiter les classes indi-

gentes qui seront atteintes du clioléra-morbut. 

M. Ajac, négociant, rue des Capucins, n° 6 , 1 matelas et 4 drap» ; 

M. Ancel-Roy, fabricant de bas, place de i'tlcrberie, n° 6, 

trois domaines de paires de chaussons eu laine noire, dont une 

douzaine pour femme et deux douzaines pour homme. 

Troisième liste des personnes qui se sont offertes pour confectionner 

"ratis les effets destinés à préserver ou à traiter du choléra-morbus 

tes classes indigentes qui en seront atteintes. 

M"" Bonnafous, rentière ; de Cazenovc, propriétaire: Schab ; Nau 

de Beauregard , rentière ; Collin, rentière ; veuve Guerin , pro-

priétaire ; Cazenovc (Sophie), propriétaire ; Berlhollon , mar-

chande de soie; Bergier, rentière; Goiran, propriétaire ; Au-

riou , rentière : Brolemaui» Noël, commissionnaire; Gcniu , 

rentière; Dardel, rentière. 

Au Rédacteur du Précurseur. d< 

Annonay, le 18 avril i832. c 

Monsieur , . 3 

Une souscription ouverte dans notre ville , eu faveur des Polonais ai 

voyageant sur les rives du Rhône , et stationnés à Avignon , a pro-
 ç( 

duit en peu de jours la somme de 5î8 fr. que j'ai adressée à M. le j
fl 

substitut du procureur du roi à Avignon , par l'intermédiaire de M. 

le procureur du roi à Tournon. Cette souscription a été couverte de 

la signature de tous les citoyens qui fréquentent les cercles et lieux la 

publies où elle a été déposée , tant la sympathie est générale dans
 p

, 

notre ville comme dans toute la France , pour ces grands proscrits; 

elle eût produit bien davantage s'il eût été portée au domicile de 

chaque citoyen ; mais comment offrir à des Polonais , le peuple le 

plus fier , le plus généreux et le plus malheureux de la terre, les à 

fruits d'une quête, d'une espèce d'aumône ! Je ne 1 aurais pas fait J 

pour des Français. . d 
Je vous autorise, Monsieur, à publier ma lettre dans votre jour-

nal, consacré à la défense des intérêts nationaux et des scntimeus 

généreux. 
Agréez, etc. J

- CANSON. 

•———— r 

M. Charles Chmielewski, réfugié polonais , se propose d 

de donner un concert mercredi prochain , 25 courant , f 

dans une des salles de la Bourse. Son titre de Polonais
 ( 

autant que son talent le recommandent suffisamment a
 { 

l'intérêt et à la bienveillance de nos concitoyens. Voici le
 | 

programme du concert : , 
i° Ouverture de Timoléon, musique de Méhul. 

a" Septième concerto de Rode pour le violon , exécuté 

par M. Charles Chmielewski. 
3" Air de Mazaniello , chanté par M. Feuillet. I 

4° Duo pour guitare et piano , sur un thème de la Si- 1 

miramide, exécuté par MM. Galli et Créma. 

5° Nocturnes chantés par M. Feuillet et M.lle Dunaut. , 

6° Andante et rondo de la symphonie en la de Bee- , 

thoven. 
7

0
 Fantaisie pour piano et clarinette, exécutée par M. 

Sabon et M.lle Herguez. 

8» Air de Freyschutz de Weber, avec solo de quinte, 

axécuté par M.lle Dunaut et M. Baumann. 

9" Air varié sur un motif polonais, composé et exécuté 

par M. Chmielewski. 

10° Romances chantées par M. Feuillet. 

On trouve des billets chez tous les marchands de mu-

sique , chez le concierge de la Bourse, et au bureau du 

Précurseur. 
 ■ 

Paris, 17 avril i85a. 

(Gorresp. particulière du PRÉCURSEUR.) 

Le gouvernement belge avait renvoyé au roi de Hollande la belle 

collection de tableaux qui ornait le palais du prince d'Orange à 

Bruxelles. Le roi Guillaume a renvoyé ces tableaux pour qu'ils conti-

nuassent d'orner la galerie » laquelle ils appartenaient. Cet acte a 

paru généralement en France contredire ce qu'on répète depnis quel-

ques semaines, d'après des lettres de La Haye et d'Amsterdam, que 

le roi des Pays-Bas ne songe nullement à une restauration. Il y a évi-

demment, dans le renvoi des tableaux, protestation contre toute 

idée que le palais de Bruxelles n'appartient plus aux Nassau au même 

titre que le mobilier qui l'ornait. 

— Le journal officiel des saint-simoniens, le Globe , va cesser de 

paraître. Dans l'opinion des disciples du père Enfantin, il est pour 

eux de bonne politique de discontinuer la publication de leur jour-

nal , parce que leurs opinions seront relevées et développées par la 

presse profane dès qu'elles n'auront plus d'organe officiel. Les saint-

simoniens partent de ce poiut de vue que leur économie politique , 

qui est maintenant adoptée (et le fait est vrai) par les principales 

feuilles libérales, ne l'a été que lorsqu'ils ont quitté l'économie poli-

tique pour la politique générale. Ils espèrent que ce qui est advenu 

pour leurs doctrines économiques adviendra également à leurs opi-

nions politiques, religieuses, et même au dernier et plus ardu de 

leurs dogmes, celui de la morale dans les rapports des sexes. 

— D'un long rapport du miuistre de la guerre motivant l'ordon-

nance qui admet à la retraite les lieutenans-généraux âgés de plus do 

65 ans et les maréchaux-de-camp déplus de 62 ans , il résulte que la 

France comptait : 

lieut.-gén. m.-de-c. total. 
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1819 , miuistre Gouvion-St-Cyr, 162 3ga 554 
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85 423 
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— Le choléra, en poursuivant, mais assez doucement, sa marche 

rétrograde , fait néanmoins encore de notables victimes. Hier, il a 

tué, outre le député La Pommeraye , dont nous avons annoncé la 

mort, le sous-intendant-militaire Beauvert , le député Lemercier (de 

l'Orne), la femme du général Delaitre, le fils de M. de Schouen , 

petit-fils de M. de Corcelles ; le général comte Morand , le général 

comte Lagarde , pair de France ; la fille de l'acteur Potier, le fils de 

M, Victor Hugo , mort cette nuit ; la femme du député de la Sarthe, 

M, deVauguyon; d'autres encore sont au nombre des victimes des 

deux dernières journées. 

Je vous ai annoncé hier déjà quelques-uns de ces décès: plusieurs 

ont été violens et presque subits ; d'autres ont succombé à des souf-

frances de plusieurs jours. La fille de M. le comte Molé, M- de 

Champlatreux, dont hier vous avez appris la mort, était âgée de 

20 ans. 

Samedi je l'avais rencontrée au quai aux Fleurs , gaie et bien 

portante ; elle dîna le même jour en ville. Dans la soirée elle fut 

prise du mal et mourut dans la nuit. M. Adam de la Pommeraye 

était indisposé par le sang depuis quelques jours. Le choléra a com-

pliqué sa maladieet en cinq heures tout a été fini. 

— Un fait assez difficile à expliquer avec l'opinion que nous regar-

dons d'ailleurs comme évidente que le choléra n'est p
as COnlf|
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a
 r ̂ '

eUl
 ' 
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le même quartier , une maison entière était habitée
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de chiffonniers au nombre de 39 individus , ils sont ruort
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la ruc de Bièvre près la place Maubcrt, la moitié de l
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péri, pas une maison n'a eu moins de 10 morts.
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— Le capitaine du génie Campredon , qui est parti hier en 

rier pour l'Italie, chargé de dépêches adressées à notre auib
ass
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à Rome, est porteur , dit-on , de l'ordre exprès au général com^"' 

dant l'expédition française à Ancône, de se retirer avec 45
0
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dans la citadelle et de renvoyer le surplus de ses troupes en f^** 

Il ne restera en rade que la frégate la Victoire et le brick l'J&l ti<>W' 
— L'administration de la ville de Paris avait été on ne 

imprévoyante, aussi commencet-on à frémir de l'inextricable " f"* 

ras dans lequel elle va se trouver pour l'état civil des personnes"^ 

dées pendant la durée de l'épidémie. Lcs inhumations ont ■ 

faites avec un désordre des plus déplorables. Cinqu
an
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ont été entassés sur la même voiture en l'absence ou
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prolongé du service d'inhumation. Des individus on! „ ,
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mêmes les uns a bras , les autres eu liacre on en cabriolet 

morts au cimetière le plus prochain. 

La bienfaisance publique a été grande mais , comme on
 f

;
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attendre , il ne faut pas croire que tous les secours aient été ad ■" ^ 

blement placés ; beaucoup de paires de sabots données à 

malheureux pour les garantir du froid ont été vendues i 1 "S 

u 1 1 • r c r 1 1 . , Porle des 
marchands de vin. Le tameux Labarraque a qui l
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 choléra f 

gagner plus de cent mille écus par le débit à 3 fr. la bouteille d 

chlore qui lui revient à un sou le litre , a vu pendant toute/
a
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du mal une véritable procession à sa porte. Un jour , une femme f 

dit la foule et exprima ses besoins d'une manière si lnnr.1.. 1 
- - * , .^'ti-udme que le 

pharmacien lui Gt don d'une bouteille de son spécifique Elle 

et devant la boutique même de Labarraque vend sa bouteille 

2 fr., entre au cabaret à côté, s'y gorge d'eau-de-vie , tombe atteuUe 

du choléra et meurt avant d'arriver à l'hospice. 

— Un de ces hommes de réaction que la diplomatie étrangère en-

tretenait à Paris pour représenter tout un système d'opposition à l
a 

tendance constitutionnelle des sociétés modernes, le prince de Cas. 

telcicala , ambassadeur de Naples , est mort. Le royaume des DW 

Siciles ne présente pas d'époque plus sanglante dans ses annales que 

celle de 1799, à laquelle cet agent des fureurs royales attacha sou 

nom de F'abricio ftuffo. La junte du gouvernement dont il fut l'un 

des trois membres fit supplicier les meilleurs citoyens du pays. L'a-

miral Garaccioli et le célèbre médecin Cirillo payèrent de leur tête 

leur patriotisme si pur et si désintéressé. Ruffoqui survécut 3s ans à 

ses deux complices, est mort dans le délire en invoquant, dit-on, le 

secours de l'Hypocrate napolitain. 

— Depuis la maladie de M. le ministre dirigeant, tous les conseils 

des ministres sont présidés par le roi. Ils ont ordinairement lieu deui 

à trois fois par semaine à l'heure de midi. 

— Le parti carliste vient, au nom de Madame de Berry , d'offrir 

au préfet de la Seine sa part dans la souscription pour secourir 1(1 

malades attaqués du choléra. Un journal conseille au gouvcrncmcnl 

d'accepter ce don qui est de 12,000 fr. , quoiqu'il décèle, dit-il, un 

but politique plutôt qu'une intention charitable; mais il vaut mirai 

que, ces fonds soient employés à l'amortissement de l'épidémie qui 

l'entretien de la chouannerie. 

— Jusqu'à présent, on ne compte encore que 12 médecins de Ta 

ris sur plus de 24o donnant leurs soiii9 aux malades, eu ville ou dam 

les hôpitaux , qui aient été atteints de l'épidémie; 3 sont morts cl 8 

sont en convalescence. 

— La reine et ses filles, avec leur tact de femmes, paraissent atoir 

compris mieux que la plupart de nos docteurs les véritables moyens 

préservatifs du choléra. Six mille ceintures de flanelle et dix mille 

couvertures de laine ont été , assure-t-on , coupées sons leurs JtW' 

et envoyées dans les hôpitaux ou remises à domicile chei le»*" 

digens. 

— Le prix de la flanelle a haussé partout eu France, Les fabriqu" 

de Rheiins et de Rouen travaillent sans relâche à la confection de cet 

article qui est extrêmement recherché. 

P. S. Nous sortons de l'enterrement de M. de La Pommeraye. fo>«' 

y avons vu avec plaisir M. le vicomte Lemercier qu'on nous a»'
1 1 

mort ce matin: mais nous avons appris à cette cérémonie la m°f 

M. Loyer , député des Côles-du-Nord et appartenant à l'oppo""
0
^ 

celle de M. le pair de France Cassini (de la création de i83i) * 

de Mad. Doraison , fille du comte Daru , et femme d'an a'
Jc
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camp du maréchal Soult. Le lieutenant-colonel Beraud et s"
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sont morts à distance d'un quart-d'heurc l'un de l'autre. 

Ni le fils de M. Victor Hugo, ni le comte de Lagarde uc sontifl°
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comme on l'a dit ce matin. „
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serait pas 5oo : il a dépassé le chiffre de 58o. AujounH*" ^ 

père qu'il ira aux environs de 5oo. La diminution du cbiw'
e 

sur celui de la veille est de 56 seulement. j,
p
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Le rapport officiel qui paraîtra demain au Moniteur pot'
c 

8,000 (7,800) le nombre des cholériques morts du 1"
 aU

 ^ 

midi. Du 14 au 17 , co nombre a été encore de plus de '> 

compter les morts d'individus non cholériques. p-

— Le ministre vient d'autoriser les théâtres à suspendre 

présentations pendant les quatre derniers jours de
 ? 

— On écrit de Bretagne que le général Clouet qui, « 1 ̂  ̂  „
e 

mis une fois , avait engagé sa parole au général Du
m0a

 aga
^ 

plus rien tenter contre le gouvernement de juillet , » ^
oat

of-

quitté son château , et on le croit en campagne avec les c^ ^
alB

l>r« 

— C'est M. Lcgrand , commissaire du roi auprès th *^
siua

sée»' 

. des députés pendant la discussion du budget des ponts et c 
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 M. Bérard à 1a tête de cette administration, mais com-

^''Tefde division seulement. Lcs hommes de la spécialité font le 
0,6 'Ind cas du zèle et del'activilé de M. Legrand. 
P

„ raconte que M. Royer-Collard , rencontrant M. Bérard le jour 

Hat remplacé , lui dit d'un ton moitié goguenard , moitié con-

°\l
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 ■ . Tenez, si j'étais de vous, puisqu'ils me renvoient , en 

$
°'liant je remporterais ma Charte. . 

Le président du conseil a éprouvéflnc rechute; elle n est pas, 

r A? nature à alarmer ses amis, elle retardera cependant sa 
dit-on, 

C°!T Ou parle beaucoup de l'entrée aux affaires de M. Dccazes , il 

ffTdc continuer le système de M. Périer et le remplacerait. Il y au-

u lin
 remaniement dans le ministère , que M. de Montalivet abao-

f nnerait. M. Gisquet serait appelé à la préfecture de la Seine où M. 

1 Bomly a déployé une incapacité rare. Cette malheureuse adminis-

tra estaujourd'hui dans une telle confusion que M. d'Argout a été 

Misé <l
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emJre sur lui tout le lravail qni à FréSe0t 56 fah
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 dans les bureaux du ministère de l'intérieur. 

Un journal annonce qu'on a arrêté deux personnes accusées 

d'avoir jeté a l'eau , près de la Grève , l'homme accusé d'empoisonné-

„,,>!. Voici, au sujet de cet événement, des détails qui nous vien-

ue
„t d'assez bonne source pour que nous les croyons exacts. 

Un groupe s'était formé sur la place de Grève , il accusait surtout 

]
es

 médecins de faire courir les bruits de choléra et de poison ; un 

jeune homme bien mis prit la défense des médecins ; pendant qu'd 

Liait , il sentit une main qui se glissait dans sa poche et lui enlevait 

uue
 pièce de 5 francs; il l'arrête tout-à-coup; on saisit le voleur. Ce-

lui-ci , pris sur le fait, et dans l'espoir de se soustraire à la vindicte 

publique, se jette sur le jeune homme et crie à l'empoisonneur. Ce 

malheureux jeune hortme allait être victime de l'atrocité de ce misé-

rable, et déjà on l'entourait; mais il ne perdit pas contenance, re-

tint son voleur par le collet , parvint à se faire comprendre et à ex-

pliquer aux assistans l'infamie dont il allait peut-être devenir la vic-

time. 
Le peuple indigné tourna sa vengeance sur le misérable malfai-

teur. Cet homme, voleur de profession , était un nommé Benoit. 

Départemens. 

fiantes i5 avril. — On lit dans l'Ami de la Charte : 

Au moment de mettre sous presse on nous remet un imprimé lé-

gitimiste qui a été trouvé ce matin , à 6 heures, au pied d'un arbre , 

sur la route de Legé à Nantes : nous le communiquerons à ceux de 

nos lecteurs qui se présenteront à notre cabinet. 

Cette nouvelle proclamation , entourée de 48 fleurs-de-lys de di-

mension raisouuable , porte pour signature : Imprimerie royale 

o Henri V. 

Le sujet que les chefs de brigands carlistes ont pris pour texte , 

est l'expédition d'Ancône. Ilsy défendent avec beaucoup de vigueur, 

et à l'aide d'une foule d'injures contre Louis-Philippe , ce qu'ils ap-

pellent les droits du pape. 

On voit que les légitimistes ne laissent rien échapper. Le pape 

avait promis des institutions aux sujets des Etats de l'Eglise ; et , 

comme beaucoup d'autres souverains , le pape quoiqu'infaillihle , a 

manqué à sa parole. Loin de rendre ses sujets plus libres , il a appe-

santi leurs chaînes : ceux-ci se sont montrés impatiens , et les légi-

timistes ont traité de rébellion le patriotisme italien , et du droit di-

vin le manque de foi du chef de la chrétienté. 

—Un incendie vient de ravager, dans la nuit du 8 au 9 courant, le 

cinquième environ de la forêt de Peyrouse (Nontron) , c'est-à-dire 

17 hectares (près de 5o journauxj. Le feu commença au coucher du 

soleil, à l'extrémité septentrionale, en face de Vérinas ; il se pro-

longea en un instant sous la bise qui l'irritait t déjà il s'élançait en 

trois colonnes vers les hauteurs , lorsque les secours arrivèrent. M. 

Armand Beynard , à la lête de ses voisins , parvint à l'arrêter après 

de longs efforts. (Echo de Vétonne.) 

Nouvelles» 
On parle de former en Belgique un régiment tout de Polonais. 

— Le préfet du Loiret, pour mettre un terme aux incendies qui 

'«agent le départemeut, et qui paraissent l'œuvre de la malveil-

auce, a ordonné qu'un service de nuit serait organisé dans toutes 

les communes. Les patrouilles devront surveiller principalement les 

(«virons des bois, les meules de grains ou de fourrages , les granges 

«les habitations ouvertes.. 
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cours des flammes en abattant une partie de la halle de 

ce pays. La pompe de Vernancourt (Marne) a rendu les plus grands 

services. Celle de Nctlancoui t (Meuse) a aussi élé très-utile. Trente 

hectares de la forêt d'Amblonville ont encore été incendiés. 

— Toute la population patriote d'Ancenis est allée au-devant du 

très-honorable député M. Levaillant, qui est revenu dans ses foyers, 

aux cris mille fois répétés de vive la liberté ! à bas les carlistes ! Les 

citoyens de cette ville éminemment libérale ne devaient pas moins 

à l'intrépide et constant défenseur de la révolution de juillet, au 

mandataire fidèle et incorruptible qui ne mettra jamais dans la mê-

me balance ses intérêts privés et les grands intérêts de la patrie ! 

Honneur à la population d'Ancenis ! honneur mille fois honneur 

à son excellent député. (L'Ami de la Charte.) 

— Nous lisons dans l'Echo de la Creuse : 

« Plusieurs patriotes du premier arrondissement de ce départe-

ment ont offert un banquet à M. Leyraud , notre bon ct loyal dé-

puté. La cordialité la plus franche a présidé à cette réunion. • 

— Depuis quelques jours, il est question dans plusieurs jour-

naux du rappel de M. Combes, colonel du régiment d'infanterie qui 

est en ce moment à Aucône. Ils attribuent celte mesure à des motifs 

politiques. C'est par suite d'une mesure de discipline seulement que 

cet officier a été rappelé : il a eu avec un des officiers supérieurs de 

son régiment une violente altercation. {Débats.) 

— Quelqu'un qui arrive aujourd hui de Groisbois (Seine-et-Oise), 

nous communique le fait suivant, que l'administration devrait faire 

vérifier dans l'intérêt de la science : 

Les hirondelles ont reparu hier dimanche dans la commune de 

Grosbois et lieux environnans. 

On les avait vues il y a huit jours dans la même contrée, mais les 

habitans assurent en avoir trouvé un grand nombre mortes sur les 

routes et dans les champs. 

Hier on n'eu avait pas encore aperçu entre Poissy ct Paris. 

— On assurait aujourd'hui que les chambres seraient convoquées 

pour le 1" novembre. Cette session aura lieu , dit-on, dans la nou-

velle salle. 

— Le collège électoral de Montauban, assemblé pour élire uu 

député en remplacement de M. Poux-Thierry, a procédé , les H cl 

12 , à deux tours de scrutin, qui n'ont amené aucun résultai. II de-

vait y avoir ballotage, le lendemain, enlre MM. Debia et Belvèze, 

les deux concurrens qui ont réuni le plus de suffrages. 

— Une partie du Palais-Bourbon a été louée pour le logement du 

présideut de la chambre des députés. Le bail a été passé par le con-

seil de M. le duc d'Aumalc , héritier du duc de Bourbon. Cette 

partie du palais et la jouissance du jardin ont été louées moyen-

nant 20,000 fr. 

Chambre des Pairs. 
(Corresp, particulière du PRÉCURSEUR.) 

Présidence de M. Pasquier. 

Séance du 17 avril. 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal de la séance d'hier est lu et adopté. 

La chambre n'étant pas en nombre pour délibérer , la séance est 

suspendue cl reprise à trois heures moins un quart. 

M. le président 1 Au nombre des pertes que vient de faire la cham-

bre des pairs, il faut ajouter celle de M. Cassiui, l'un de nos nou-

veaux collègues; le peu de tems qu'il a assisté parmi nous suffit pour 

apprécier combien nous devons éprouver de regrets. ( Vive sen-
sation.) 

M. de Sémonville annonco que la santé de MM. de Séguier et Caf-

farelli se fortifie de plus en plus. Quaut à M. le comte Lagarde, il a 

éprouvé une rechute peu dangereuse. 

L'ordre du jour appelle le rapport sur le projet de loi relatif à la 

fixation du budget des dépenses pour l'eicrcice i83a. 

M. le comte Boy, rapporteur , commence par regretter que la 

chambre des pairs soit toujours dans la nécessité «le voler de confiance 

le budget, sans pouvoir le modifier, parce qu'où ne saurait rester 

saus budgel. Il passe ensuite en revue chaque partie, et, en parlant 

des réductions opérées par la chambre des députés, M. le comte 

Roy s'exprime ainsi; Nous ne vous le dissimulerons pas , parmi les 

réductions il en est quelques-unes que nous ne vous proposerions 

pas d'adopter, s'il était permis à la chambre d'examiner en liberté 

le projet de loi. Votre commission vous en nrooose l'adontinn. 

Extérieur. 
(Corresp. particulière du PRÉCURSEUR. ) 

PRUSSE.—Berlin, 10 avril.—Ou dit qu'il se tiendra ici une espèce 

de congrès de minisires sur les affaires de l'Allemagne , et que les 

députes des grands Etals allemands vont s'y réunir. Si celte nouvelle 

est fondée, il pourrait résulter de ces délibérations beaucoup d'amé-

liorations dans l'état intérieur de la confédération germanique. On 

espère surtout que l'armée fédérale sera organisée de manière à être 

plus homogène dans les diverses parties, ct en même tenu plus mo-

bile et plus prête à entrer eu campagne. On ajoute qu'on travaille 

dans le ministère de la guerre à Berlin à la rédacliou de plans de ce 
genre. 

—Une grande irritation se manifeste en Pologne depuis la publica-

cation du nouveau statut organique. Le prince Paskéwilsch en 

éprouve quclqu'embarras, car c'est seulement, à ce qu'il parait, 

d'après les assurances données par lui qu'il n'y avait à craindre de la 

part des Polonais ni mécontentement ni opposition , que l'empereur 

s'est décidé à incorporer la Pologne dans l'empire russe , seulement 
avec une administration séparée. 

On ne peut, il est vrai, craindre aucune résistance ouverte dans 

un pays qui a succombé après une lutte si sanglante. Cependant on 

devait éviter de braver 1 opinion publique , de blesser les seulimens 

de tout uu peuple , et ne pas augmenter une irritation qui ne nuit 

ordinairement qu à celui qui paraît les mépriser. Les lems modernes 

ont donné Plus dune preuve de ce que peut uu peuple poussé au 

desespoir. Sans doute le prince Paskéwilsch sent cette vérité , et il 

craint pour sa responsabilité, lia, dit-on, expédié de nouveaux ordres 

à 1 armée pour que sur tous les points on redouble de surveillance. 

En outre , la misère est très-grande en Pologne , et tout commerce 

étant arrêté, elle croit de jour en jour. On y manque des choses né-

cessaires a la vie ; et si le gouvernement à l'aide d'importations ou 

des vieilles provinces, ne vient pas au secours des habitans et surtout 

des paysans, à qui il reste à peine assez de grains pour les semailles 

d'été (la guerre ayant empêché de songer aux semailles d'hiver) , la 

détresse ne fera qu'augmenter, et elle peut entraîner à toutes'les 

résolutions du désespoir. (Gazette universelle a"Augsbour<r.) 

—Frontières de Moravie , 1 avril.—-L'ambassadeur de France", le 

général Maison , qui s'était efforcé , après avoir épuisé tous les fonds 

réunis par son gouvernement, de suspendre le départ des Polonais 

exilés pour la Frauce, accorde maintenant des passe-ports aux offi-

ciers réfugiés qui se trouvent sur le territoire autrichien , et qui no 
sont pas amnistiés par la Russie. 

GaANo-nociié nu BADE.— Fribourg, 10 avril.—La nouvelle de la 

mise en liberté dm docteur Feiu ne s'est pas confirmée. 

HESSE-EiECTonAiE,—Cussel, 10 avril.—Notre assemblée des Etats 

est fel mement décidée à repousser toute intervention de la diète de 

Francfort dans nos affaires intérieures. 

ITALIE.— Rome, 5 auril.Le hruit s était répandu qu'un typhus s'était 

déclaré à 60 milles d'ici ; on a recounu que ce typhus n'était autre 

chose qu'une maladie causée pour voir mangé de la viande de bes-

tiaux infectés. 

Florence, ![ avril. —■ Après une absence d'environ six mois, le 

grand-duc vieut de rentrer dans celte capitale avec sa famille. 

AFFAIRES DE BALE. 

L'extrait suivant d'une lettre de Bâle , datée du 11 avril, donnera 

une idée de l'état des choses dans le canton de Bâle. 

« Les affaires du canton de Bâle , ainsi que celles du resle de la 

Suisse , prennent depuis quelque tems une tournure assez favorable 

pour la cause delà liberté. La diète s'était plusieurs fois inulilement 

réunie pour mettre fin aux troubles du caulon de bâle ; car chaque 

fois les voix étaient partagées pour et contre la nouvelle constitu-

tion que l'on voulait imposer au pays. Eufin le canton de Glaris , 

fatigué de cette fantasmagorie , déclara formellement qu'il 11 enver-

rait plus de dépulés à la diète pour cet objet, puisqu'on 11c parvenait 

jamais à un résultat. La diète alors décida que la séparation qui 

existe déjà de fait depuis le mois d'août dernier , et qui a été pronon-

cée même par le gouvernement de Baie , ayant opéré une espèce de 

pacification , celte séparation élait reconnue provisoirement, et que 

toute délibération ultérieure sur cet objet restait ajournée. Elle or-

donna en même tems l'occupation du canton de Bâle par les troupes 

fédérales. 

Mais, ce qui aura l'influence la plus décisive sur la régénération de 

la Suisse, c'est la réunion remarquable dont nous allons parler, de 

sept députés, savoir : ceux de Zurich , de Berne, de Lucorne , de 

Soleure , d'Argovie, de Thurgovie et de St-Gall. Ces députes ont 

déclaré que , comme il n'était nullement établi jusqu'à quel point 

un canton pouvait se mêler des affairés d'un autre , et que cette in-

certitude pouvait, en cas de discussion , mettre en dauger et en di-

vision , non-seulement le canton que cela regarderait , mais toute 

la fédération , ils considéraient comme un devoir sacré d'y remédier 

et de conclure un traité doul le mainlien pourrait prévenir des mal-

heurs semblables à ceux auxquels Bâle est exposé déjà depuis un an 

ct demi. Us signèrent dans ce but un concordat, sauf rectification des 

grands conseils de leurs cantons respectifs, d'après lequel, s'il s'éle-

vait des diflicullés dans l'un des cantons de la nouvelle fédération , 

les autres seraient les arbitres souverains. Ainsi se trouverait ren-

versée la souveraineté canlonnale, derrière laquelle se retranchait 

saus ccs<c l'aristocratie, et surtout celle de Bâle. La Suisse devien-

drait alors d'une fédération d'Etats un Etat fédéralif ; ainsi com-

mencement de centralisation. 

Déjà les cantons de Soleure et de Luceme ont adopté ce concor-

dat , ct l'on s'attend incessamment à l'adhésion des autres. U n'y a 

pas de doute non plus que les cantons libéraux de Vaud , de Fri-

bourg, de Glaris ct d'Appenzell ne s'y réunissent ; le resle ne pourra 

guère tenter de résister à ce colosse , qui comprend plus des trois 

quarts de la Suisse. Chacun s'allendait à voir se terminer bientôt 

ces affaires , lorsque tout-à-coup Bâle prit le parti de faire uncoup-

d'Etatqui surprit toute la fédération , ct élonua le canton de Bâle 

lui-même , car les résultats en seront tout autres qu'on ue les pré-

voyait d'abord. 

Les sanglans événemens de Gelterkinden sont connus de nos lec-

teurs par les lettres que nous avons insérées précédemment. 

Le grand conseil de Bâle a résolu , à présent, de ne point laisser 

entrer les Iroupes fédérales dans la ville. On verra si Bâle est inten-

tionnée de soutenir un siège ; déjà deux mille hommes sont campés 

entre Mumpf, Moeli ct Rheinfelden , cl l'on en attend encore 5 à 

6,000 des cantons d'Argovie, de Zurich et de Lucerne. Dans tous les 

cas, la chute du gouvernement aeluel de Bâle ne paraît pas éloi-

gnée. 

Il règne du reste à Bâle une grande irritation entre les différens 

partis. Dans les plus petits cabarets on jure mort et malédiction aux 

libéraux. Les actes de violence les plus grossiers se commettent. 

Beaucoup de bourgeois ferment leurs maisons , et s'en vont jusqu'à 

ce que l'orage soit passé ; la véritable crise aura lieu lorsque les 

Iroupes fédérales viendront devant la ville. La police ne prend au-

cune précaution pour prévenir les excès, et dans la campagne il 

sera bientôt question de représailles. Les représentais à la dièle sont 

revenus aujourd'hui. Leur voiture était suivie d'une foule de gens 

qui criaient : Gredius|! fripons! traîtres ! et les menaçaientdu poing. 

Les troupes fédérales sont déjà entrées à Liestal. » 

Variétés. 
Instruction publique dans les Provinces 

Rhénanes de la Prusse. 
Il y a dans la province 39^,714 enfans âgés de cinq à 

quatorze ans , sur lesquels 318,68a fréquentent les classes 
pendant l'hiver et 289,08a pendant l'été. 

La province renferme 3,333 écoles élémentaires distri-
buées ainsi qu'il suit : 

Les catholiques ont dans les villes 260 écoles publiques 
et 6a écoles particulières; dans la campagne 3,001 écoles 
publiques et 22 écoles privées. La religion évangélique a 
dans les villes 147 écoles publiques, dans les campagnes 
701; dans les villes 14 écoles particulières, et 18 à la 
campagne. Il y a dans les villes i3 écoles publiques d'en-
seignement mutuel et 26 particulières; dans les campa-
gnes 8 publiques et 2 particulières. Les Juifs ont dans 
les villes 21 écoles publiques; dans les campagnes 12 ; 
dans les villes i3 écoles particulières et autant dans les 
campagnes. 

Il y a une université , 17 gymnases de première classe, 
i5 gymnases préparatoires et 17 écoles secondaires, 2 
séminaires catholiques , 2 écoles normales catholiques, a 
écoles normales évangéliques, 5 écoles industrielles, 2 aca-
démies des beaux-arts, 3 écoles pour les sages-femmes. 
Il y a six bibliothèques publiques et deux sociétés savan-
tes. L. 

Littérature. 
Crac! Pchcht!! Baounhd!!! 

Ou le Manteau d'un Sous-Lieutenant. 

C'est un roman en deux volumes , moins original eu 
réalité que le titre semblerait le promettre. En effet, que 



de choses peuvent se passer sous le manteau du héros à < 

dix-huit cent francs , c'est une existence à part , qui a 

son type à elle, sa manière d'êlre, et qui n'efct pas sans 

intérêt : insouciance, courage , gaîté, tel est le caractère 

qui le domine constamment au milieu d'une vie semée 

d'aventures grivoises, de duels , et de joyeuses orgies. Il 

y a de tout cela dans le livre de M. Auguste Jeancourt ; 

mais il est fâcheux que la facilité de l'auteur cache, sou-

vent ses tableaux les plus gais et les plus piquans sous une 

couche de mots et de calembourgs de mauvais goût dont 

l'abondance les gâte, et trahit l'envie qu'il a de faire rire. 

Malgré ce défaut , l'ouvrage est semé d'une foule d'épi-

grammes et d'à-propos qui en feront aimer la lecture à 

ces esprits de travers dont la méchanceté se plaît à pour-

suivre d'un rire caustique les bons pères de la doctrine, 

à ces inexorables radicaux qui trouvent que tout n'est 

pas au mieux dans la meilleure des républiques. 
r C... D. .. 

Librairie. 
(9975) Louis BABEUF , rue Si■ Dominique , n" 1. 

n struction populaire pour se garantir du choléra , par la commission 

sanitaire de Paris ; 

Instruction sur le même sujet , parle dispensaire de Lyon ; 

Instruction sanitaire sur le choléra, approuvée par le conseil de sa-

lubrité du Rhône , le 9 avril i8a2 ; 

Avis sur les moyens à employer pour se préserver du choléra , pu-

bliée par l'intendance sanitaire réunie au coeseil de salubrité le i3 

avril iS3î. 

Prix des 4 brochures réunies, in 8° , papier cavalier, /|5 cent. 

Annonces judiciaires. 
Il E VUE DES ANNONCES JUDICIAIRES 

Des journaux de Lyon. 

VENTE JUDICIAIRE 

D'une belle maison située à Lyon , rue du Commerce , et d'une 

jolie maison de campagne , avec clos , situés à St-Genis-Laval, dé-

pendant de la succession bénéfeiaire de défunt Pierre - Antoine 

Motte. 

L'estimation de la maison à Lyon a été portée à 137,800 fr. 

Celle de la propriété à St-Genis-Laval, à 32,730 

L'adjudication définitive a été fixée pour le samedi cinq mai i832. 

LAKONT , avoué. 

VENTE SUR FOLLE ENCHERE , 

D immeubles situés en la commune de Savigny , canton de l'Ar-

brtsle , arrondissement de Lyon , expropriés au préjudice de Jean-

MarieMichallet, et adjugés à Antoine Romand , propriétaire à Bras-

sieux , canton de St-Laurent. 

La division de ces immeubles a été faite en six lots et se compo-

sent de bâlimens , cour, jardin , prés , vignes, bois et terre. 

Par jugement contradictoire dulrente-un mars dernier la seconde 

publication du cahier des charges et l'adjudication préparatoire ont 

été renvoyées au samedi vingt-huit avril i83s. 

LAtineivsON , avoué. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCEE , 

D'un espace de terrain , situé en la commune de la Guillotière , 

au territoire des Puiscurs, au préjudice du sieur Joseph Barelta , fils 

de Louis , marchand , demeurant à Lyon , rue de l'Hôpital, n° 27. 

L'adjudication définitive a été fixée pour le cinq mai i83a. 

BIFÉRI , avoué. 

(9899G)VENTE PAR LA VOIE DE LA LICITATSON, 

A LAQUELLE LES ETRANGERS SERONT ADMIS , 

D'une maison située à Lyon, rue Ecorchebœuf, n* 5 , dépendant de la 

succession de Nicolas Petit. 

Celte vente est poursuivie à la requête de la dame Françoise Petit, 

veuve du sieur Claude-André Bonjour, rentière, demeurant à Lyon, 

rue St-Dominiquc, agissant en qualité de co-héritière de Nicolas Pe-

tit, son aïeul , par représentation de Jean Petit, son père,et en qua-

lité de co-héritière par moitié de Jeanne Rozet, sa nièce , laquelle 

a fait élection de domicile et conslitulion d'avoué en l'étude et per-

sonne de M" Étienne-Genis Faugicr , avoué exerçant près le tribunal 

de première instance de Lyon , et demeurant en ladite ville , rue de 

la Bombarde , n° 1 ; 

Contre le sieur Petit, menuisier , demeurant à Lyon , moulée de 

la Grande-Côte ; la demoiselle Julie-Eudoxie Danssc, épouse du sieur 

Charles Zacharie , négociant , demeurant à Lyon , rue Puits-Gail-

lot, en sa qualité d héritière de la dame Bilton , veuve Dausse , qui 

représentait Marie-Anne Petit, femme Bitton , sa mère ; et ledit sieur 

Charles Zacharie, lesquels ont constitué pour leur avoué Mc Berthon-

Lagardière ,'exerçant en celle qualité près ledit tribunal , et demeu-

rant à Lyon , rue du Bœuf, n* 28 -, 

Et contre le sieur Claude Rozet, propriétaire , demeurant à Neu-

ville-sur-Saône , co-héritier avec ladite dame veuve Bonjour , de 

Jeanne l\oiel, qui représeulait Julie Petit , sa mère . lequel a cons-

titué pour avoué M" Chambeyron , exerçant aussi en cette qualité 

près ledit tribunal , et demeurant à Lyon , rue Saint-Jean , n° 34 -, 

El contre le sieur Dumas , boulanger , demeurant à Lyou , rue 

Ecorchebœuf , n° 5 . tant en sa qualité de cessionnaire acquéreur, 

etétant aux droits de la demoiselle Petit , veuve Romanet , de la de-

moiselle Petit, veuve Sargnon , des sieurs François, André et Denis 

Petit , enfans et héritiers de Nicolas Petit, que cuinme détenteur de 

rininieuble de la succession de ce dernier; lequel a constitué pour 

avoué M" Gonon , exerçant aussi près ledit tribunal, et demeurant 

à Lvon , rue1 de l'Archevêché , u" 9 ; 

Et contre le sieur Métra, propriétaire-rentier, demeurant à Glézé, 

arrondissement de Villefranche , et la demoiselle Jeanne Petit, son 

épouse, et le sieur Pierre-Marie Petit, chapelier, demeurant à 

Lyon, rue de la Barre, n° i3,et le sieur Pierre-André Petit, com-

mis-négociant , demeurant à Lyon , cours d'Ilerbouville , commune 

delà Croix-Rousse, et la demoiselle Pierrette-Emilie Petit, ma-

jeure , brodeuse, demeurant à Lyon , rue delà Poulailleric , n° 8 , 

tous lesquels ont constitué pour avoué Me Cabaud , exerçant aussi 

en cette qualilé près ledit tribunal , et demeurant à Lyan , place 

St-Jean , n° 8. , 
Désignation sommaire de l immeuble. 

Il consiste en une maison sise à Lyon , rue Ecorchebœuf , por-

tant le n" 5 ; elle est composée d'un corps-de-logis double sur laditi 

rue d'une petite cour au nord , d'un petit bâtiment en aile à l'o 

rient de ladite cour, et d'un escalier en pierre formant uue autn 

aile de bâtiment à l'occident de la même cour ; elle a cave voûtée 

rez-de-chaussée et cinq étages au dessus ; elle est confinée, à l'orient 

par la maison Palluy ; de midi , par la rue Ecorchebœuf : d occi 

dent, par la maison Petit; et de Nord , par les bâlimens dépendait 

Je la nouvelle rue "O e la Préfecture. 

Celte maison a été estimée, dans le rapport dressé par l'expert 

Favre, à la somme de dix neuf mille francs, ci. 19,000 fr. 

La Vente aura lieu en vertu i° d'un jugement rendu par le tribu-

nal civil de Lyon, le treize juillet mil huit cent trente-, 2° d'un 

rapport d'expert , commencé le six août mil huit cent trente-un , et 

clos le seize du même mois; 5° et d'un jugement rendu par le même 

tribunal ,;le trois avril dernier , qui a homologué ce rapport et or-

donné la vente. 

Cetté vente sera faite sous les clauses ét conditions du cahier des 

charges, déposé au greffe du tribunal civil de première instance de 

Lyon , et au par-dessus de l.idile somme de dix-neuf mille francs. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi vingt-six mai mil 

huit cent trente-deux , en l'audience des criées du susdit tribunal, de 

dix heures du matin à deux heures de relevée. 
FAUGLER , avoué. 

NOTA. Lcs enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à W Faugier, 

avoué du poursuivant. 

(9959 6) Elude de M« Paullian , avoué à St-Elienne. 

ADJUDICATION DÉFINITIVE 

Pour l'audience des criées du tribunal civil de Saint-Etienne du 2 mai 

prochain , de la propriété Tcstcnoire -I.afaycllc. 

Celle propriété à laquelle sont attachées des prises d'eau très-pré-

cieuses , qui servent à mettre en jeu des usines pour le moulinage 

des soies et pour ['aiguisement des fers , formant dépendances de la 

propriété , esl heureusement située au centre de la ville de Saint-

Etienne , près du nouvel llôtel-de-Ville ; elle a une contenance to-

tale de 36,480 pieds carrés , dont 422 sont en façade sur deux bel-

les rues très-fréquentées , et forment de Irès-beaux emplacemens à 

bâtir. La revente en détail en serait facile et avantageuse. A la fabri-

qoe pour mouliner la soie est attachée une machiue à vapeur auto-

risée par l'administration. 

(9969 VENTE AUX ENCHÈRES, 

De meubles et effets , et d'une partie de vin en bouteilles, de différentes 

qualités, sur la place du Change de cette ville. 

Le mercredi vingt-cinq avril i832 , à huit heures du matin et au-

tres heures suivantes, sur la plaee du Change de cette ville , il sera 

procédé à la vente aux enchères de meubles et effets , consistant en 

pétrière , placard , garde - manger , ustensiles de cuisine , tables , 

buffet de salle, poêle , chaises , fauteuil, gravures , matelas, traver-

sin , couverture , commode, glace, bois de lit et autres objets 5 

vins fins en bouteilles de différentes qualités , eau de fleur d'o-

range en estagnon , eau de vie , cinq barils de céruse en pierre, 

une pompe à uu corps avec ses conduits , bouteilles et flacons vi-

des , boiserie de magasin et de cave , et autres objets ; le tout saisi 

au préjudice du sieur Buttler, quiëtait marchand liquoriste à Lyou, 

place St-Laurenl. 

La vente sera faite en verlu d'un jugement du tribunal civil de 

Lyon , sous sa date ct en forme , contre les sieurs Joffre et Grossier , 

demeurant à Paris , eu qualité de syndics de la faillite dudit sieur 

Buttler. 

(9986) Le samedi vingt-un avril 1802 , à dix heures du malin , 

sur la place publique de la Pyramide , de la commune de Vaise , 

laubourg de Lyon , il sera procédé à la vente , à l'enchère et au 

comptant de meubles et effets saisis , lesquels consistent en tables , 

console , poêle , chaises, tableaux, elc. 

Annonces diverses. 
(9985) A vendre. Jolie maison de campagne , réunissant tous les 

agrémens désirables, sitnée à trois lieues de Lyon, sur uue grande 

route. 

A louer. — Bâlimens, terrain et cours d'eau, ayant 2.5 pieds de 

chute, à demi-lieue de Lyon. 

A placer — Capitaux en viager et à delte à jour. 

S'adressera Me Coron, notaire, rue St-Côme, n° 8. 

(9983) A vendre. — Un cheval de selle, croisé arabe-limousin, à 

tous crins , âgé de 6 ans. S'adresser aux Halles de la Grenette, 11e 2 , 

au premier. 

A vendre pour cause de santé. — Un excellent fonds de mercerie 

mi-gros et détail, agréablement situé au centre des affaires. 

S'adresser à M" Couet, notaire, rue Neuve. (9948 3) 

(9956 3) A vendre. Une voiture bourgeoise à quatre places , à la 

moderne , avec siège. S'adresser au marchand de verre, place de 
l'Ancienne-Douane , n° 1. 

(99l9 3M vendre. Une pharmacie. S'adresser à M. Bôrod , no-
taire , rue de la Cage. 

(9982) A louer de suite. Maison de campagne , meublée , située 

à mi-coteau , avec jardin et salle d'ombrage. 

S'adresser à M. Aublé , propriétaireà St-Rambert-l'Ile-Barbe. 

(9987) Un médecin , habitant un joli village à 3 lieues de Lyon , 

offre de prendre chez lui des pensionnaires pendant les mois d'été. ' 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens ,à M. Molade, rue 
Grenette , n" 6. 

(99
8

4) On a perdu , mercredi 18 courant, uu chien dogue , qui 

répond au nom de Roch , taille de 1 pied 10 pouces environ, cou-

leurgns noir , le dessous de la mâchoire inférieure blanc , portant 

sa queue bien en trompette ; il a une plaie à la cuisse large comme 

une pièce de 6 fr. , sans poil. On donnera une bonne récompense â 

celui qui I aura trouvé ou qui en donnera des nouvelles. 

S'adreser rue de la Gerbe , u" 1 : 

(987° S) NAVIRE EN CHARGE 

A RORDEAUX POUR LE MEXIQUE. 

JV* Le superbenavire-paquebot VEstéva partira de Bordeaux 

■ffijj^ P
our la V

éra-Cruz le 1" mai prochain. Il offre aux pas-
-SSSSfe sagerstous les agiémeus qu'ils peuvent désirer dans une 
longue traversée. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à Lyon , à MM. H.-

P
|alîmi

>"" et fils; et, à Bordeaux , à MM. Balguerie et C" , ar-
mateurs. 0 

(9973) MM. Saulon et C* , chimistes , se transportent à clomi-

ir^A,
dc

!!"
fecter

 'es appartenons, ateliers, etc., d'après la 
méthode de Guyton de Morvau. 

Les connaissances et les soins qu'apporte la société dans ce 

travail , peuvent rassurer les personnes qui les feraient demander ; 

leurs tumigations étant proportionnées de manière à ne pouvoir nuire 

aux personnes qui se trouveraient placées dans les apj)arï
cnl 

cevant le gaz destiné à désorganiser les miasmes conte,
ms

 d
a
,e'î-

NOTA. SOUS le rapport médical, le docteur Gervais veut bjj *. *• 

Ter la compagnie de ses conseils, et même au besoin assis". 

opérations désinfectantes.
 tr au

t 

S'adresser rue Désirée , n° 2. 

(:
9

8a3 3 G)COVIPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

son LA VIE DES HOMMES. 

Situation de la Compagnie au 3i décembre
 1

R3
1 

Lcs opérations de la Compagnie se divisent en deux grandes 

tégories : 
1° Assurances exigibles au décès de I assuré ; 

2° Assurances exigibles du vivant des assurés. 

PREMIÈRE CATÉGORIE. 

Les assurances exigibles au décès des assurés sont des eonl
ral 

garantissent lo paiement d'une somme , lors du décès de l'
assu

 ,
S (Jui 

profit de ses ayant-droit. L'assuré , pour prix de celte garantie
0

' ^ 

| quitte , en une seule fois ou annuellement, à son choix , une J.*
0

" 

déterminée. 

Le contrat s'étend à la vie entière , ou est borné à qu
e
|
nil 

années. 

j Au 3i décembre dernier , les souscriptions de celle naturels 

! rauces s'élevaient à cinq millions trente-sept mille six cents fr
a

Q
SU

" 

dont 2,533,700 fr. sur la vie entière , et 2,5o3,
9

oo fr. en assurances 

temporaires. 
SECONDE CATÉGORIE. 

Les assurances exigibles du vivant des assurés ont pour objet d'au 
1
 mentor immédiatement les revenus de l'assuré, ainsi les rentes vL\. 

' gères , ou bien de loi préparer des ressources pour l'avenir , en as 

suraut sur sa tête un capital ou uue rente exigibles à une époque dé-

terminée. 

De ces opérations , la plus suivie est la constitution des rentes via-

gères ; d'après sou dernier compte , la Compagnie dessert cinq cent 
mille francs de renies. 

! Le taux des rentes viagères est indiqué pour chaque âge par un 

tarif : il est de 7 p. o|o à 45 ans ; de 8 p. o|o à 5a ans ; de 9 p.
 0

m 

à 57 ans; de 10 p. o\o à 61 ans ; de 11 p. o|o à 64 ans ; de 12 n 

opo à 66 ans -, de i3 p. o\o à 70 ans. 

I ORSERVATIONS GÉNÉRALES. 

j La compagnie est constituée conformément à ses statuts, approu-

vés par ordonnances du roi des 22 décembre 1819 , 3o mai et 6 sep. 

tembre 1820. 

i La publicité étant, en matière de finances , la plus sûre garantie 

du crédit, le conseil d'administration est tenu de publier tous les 

six mois le compte de sa gestion. Toute personne peut eu prendre 

j connaissance. 

I Les opérations delà Compagnie sont garanties généralement par 

. tousses biens, meubles et immeubles spéciés dans les comptes 

qu'elle publie. D'après le compte reudu le 4 février dernier (\83a) , 

elle possède huit millions vingt-six mille trois cent quarante-trois 

francs en immeubles , créances hypothécaires et rentes sur l'Etat. 

Au 3i décembre dernier, le nombre des assurés était de cinq 

mille trois cent vingt, 

i Les bureaux de la Compagnie sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, 

rue des Deux-Maisons , n" 2 , près Billecour. 

(9879 G) BANQUE DE PRÉVOYANCE 

Autorisée par ordonnance royale du 28 atiril 1820. 

Nous appelons l'attention de nos compatriotes sur celte intéres-

sante banque fondée dans un but tout-à-fait philanthropique. Déjà 

un grand nombre de Français et même d'étrangers ont pris parti 

ses opérations, et chacun se loue de l'exactitude et de la loyauté des 

administrateurs. 

Les personnes qui veulent augmenter leur aisance ct assurer le 

bonheur de leur famille peuvent en toute sûreté s'adressera cette 

institution. Elles se créeront des revenus progressifs , ou trouveront 

les moyens de capitaliser des intérêts afin de former pour des ttrma 

fixes des sommes plus élevées que dans les placemetts de fonds ordi-

naires. Dans tous les cas elles conserveront toujours 1 intégralité ue 

leur patrimoine à leurs héritiers. 

Des compagnies sont ouvertes pour tous les âges et pour lonls 

sortes de sommes. 

Les placemens ont lieu en espèces ou en inscriptions de rentes sur 

l'Etat. 

S'adresser, pour plus amples renseignemens, à M. WUlermoa^ 

dans l'étude de M* Casali, notaire à Lyon, place des Carmes, 

l'on peut prendre communication des garanties ct des avantages 

la Banque de prévoyance , et où. l'on peut s'assurer qu un de ,
se

*j'j
e 

ciétaires jouit déjà par au de 4o pour cent d'intérêt du cap1 a 

sa mise. . -j 

On louche ses revenus, comme à la recolle générale, lous 

mois à fin mars et fin septembre. -

Bourse de Lyon. —19 avril 1802-

CIK<} p. 0[0 au comptant, jouis, du 22 mars. 97f 25 97f 50, 

-r -— lin courant. ....... 97f 50. 

TROIS p. 0|0 an couplant, jouis, du 22 déc. 71f. 
 ihn courant 70t 90 71f 7U 10. 

REXIE piémontaise 5 p* 0p9 jouis, du 31 déc. 

Lyon, imprimerie de BUUN-ET , Grand'rtre Mc«" 


